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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le code de l'Education, articles D337-95à D337-124 portant règlement général des Brevets professionnels ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience;

ARRETE

COQUARD FREDERIC PROFESSIONNEL
MP- MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

HERNANDEZ VANESSA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP JACQUES PREVERT - FONTAINE

VICE PRESIDENT DE
JURY

MOUGEL ODILE PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT     
LP JACQUES PREVERT - FONTAINE

OUTKINA VALENTINA
INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE
CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

TURPIN NELLY PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP JACQUES PREVERT à FONTAINE le lundi 30 mars 2026 à 09h00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

N° DECPOLESUP/XIII/26/54 du 12 mars 2026

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/54
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BP Coiffure, est composé comme suit
pour la session 2026 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

Service des examens et concours DECPOLESUP
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEC Pôle Supérieur 
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/56 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARRETE 
N° DECPOLESUP/XIII/26/56 du 12 mars 2026 

 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le code de l'Education, articles D337-95à D337-124 portant règlement général des Brevets professionnels ; 
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience; 
 
 

 
Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BP Esthétique cosmétique parfumerie, est 

composé comme suit pour la session 2026 : 
 

 
BERTOLINI SANDRA 

PROFESSEUR 
LP PR LA FONTAINE - FAVERGES SEYTHENEX 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
FAURE NANCY 

MEMBRE DE LA PROFESSION – 

GRENOBLE 

 

 
IMBERT DIDIER 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LP LYC METIER LA CARDINIERE - CHAMBERY 

 

 
OUTKINA VALENTINA 

INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE DE 
CLASSE NORMALE 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LP JACQUES PREVERT à FONTAINE le lundi 30 mars 2026 à 14h00. 

 
 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le recteur de l'académie, 

Philippe Dulbecco 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Service des examens et concours DECPOLESUP 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 
Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEC Pôle Supérieur 
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/57 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARRETE 
N°DECPOLESUP/XIII/26/57 du 12 mars 2026 

- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude 

professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études 
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention 
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ; 

 
Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité CAP Esthétique cosmétique parfumerie, 

est composé comme suit pour la session 2026 : 
 

 
DUTREY LUDOVIC 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LP JACQUES PREVERT - FONTAINE 

 

 
FAURE NANCY 

MEMBRE DE LA PROFESSION – 

GRENOBLE 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
LOUMA MIREILLE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF CL EXCEPT 
LP JACQUES PREVERT - FONTAINE 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LP JACQUES PREVERT à FONTAINE le lundi 30 mars 2026 à 15h45. 

 
 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le recteur de l'académie, 

Philippe Dulbecco 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Service des examens et concours DECPOLESUP 
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr 
Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BASTRENTAZ LUC PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LE NIVOLET - LA RAVOIRE

GIMENEZ COSETTE PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY PRESIDENT DE JURY

RAVASCO NATHALIE ECR MAITRE DELEGUE 1ERE CATEGORIE       
LP PR JEANNE D'ARC - LE PEAGE DE ROUSSILLON

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP JACQUES PREVERT à FONTAINE le lundi 30 mars 2026 à 09h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Le recteur de l'académie,

Philippe Dulbecco

 N°DECPOLESUP/XIII/26/55 du 12 mars 2026

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/26/55
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  Métiers de la coiffure, est composé
comme suit pour la session 2026 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

Service des examens et concours DECPOLESUP
Mél : dec.vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Division de l’enseignement privé 
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Division de l’enseignement privé 

Réf N° Guichet unique 

Affaire suivie par : Laurent Dupuis 

Tél : 04 56 52 77 73 

Mél : ce.dep@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

 
 

 

ARRÊTÉ N°2026-02 

Portant sur la composition de la commission académique des recours administratifs 

préalables obligatoires formés contre les décisions de refus d'autorisation d'instruction dans 

la famille 

 
 

 

Le recteur de l’académie de Grenoble, 

 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L. 131-2, L.131-5, D.131-11-10 à D.131-11-13 et R. 222-19-2 

 

 

 

 

Arrête : 

 

 

 

Article 1er 

 

La commission des recours administratifs préalables obligatoires formés contre les décisions de refus 

d'autorisation d'instruction dans la famille est présidée par monsieur recteur de l’académie de Grenoble.  

 

Article 2 

 

1° En cas d’empêchement de monsieur le recteur, la présidence de la commission visée à l’article précédent sera 

assurée par sa représentante, madame la secrétaire générale de l’académie. 

2° En cas d’empêchement de madame la secrétaire générale de l’académie, la présidence de la commission 

visée à l’article précédent sera assurée par l’une des deux secrétaires générales adjointes de l’académie : selon 

leurs disponibilités, par Mme Céline BLANCHARD ou Mme Céline HAGOPIAN. 

3° En cas d’empêchement des deux secrétaires générales adjointes citées à l’alinéa précédent, la présidence 

sera assurée par Mme Marie CHAMOSSET, directrice générale adjointe des ressources humaines. 



 

 

Article 3 

La commission comprend en outre les quatre membres nommés ainsi qu’il suit. 

 

Membres titulaires et suppléants de la commission :  

 

a) Membres titulaires : 

Monsieur Vincent HERNU,  Conseiller technique du premier degré ; 

Monsieur Vincent GUIRAL,  Inspecteur d’Académie – Inspecteur Pédagogique Régional ; 

Madame Florence BORGHESE,  Médecin, conseillère technique ; 

Madame Claire THEBAULT-JEAN,  Conseillère technique de service social - rectorat. 

 

 

b) Membres suppléants : 

Madame Sophie DESBRUN                     Inspectrice de l’Éducation Nationale ; 

Madame Claire DIETRICH,  Inspectrice d’Académie – Inspectrice Pédagogique Régionale ; 

Madame Fabienne MARTIN,  Médecin conseillère technique – DSDEN de l’Isère ; 

 

Madame Odette CORREIRA,  Conseillère technique de service social – Responsable départementale 

de SSFE de Haute-Savoie. 

 

Article 3 

 

Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2025-17 du 14 octobre 2025 publié le 16 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs spécial n° 84-2025-283. 

 

 

Article 4 

 

La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié. 

 
 

 

Fait à Grenoble, le 10 mars 2026 

 

 

Philippe Dulbecco  



 
Service interacadémique 

 des affaires juridiques 
 
 
 
 
 

 
Rectorat de l’académie de Lyon 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 16 mars 2026
 

Arrêté n°2026-04 portant délégation de représentation
aux personnels d’encadrement du rectorat 

de l’académie de Lyon pour la prestation de serment des 
agents comptables 

  
 
La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles D222-20 ; 

Vu Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Mme Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de Lyon ;  

Vu l’arrêté du 10 février 2020 portant nomination de M. Olivier CURNELLE dans l’emploi de secrétaire général de l’académie 
de Lyon à compter du 20 février 2020 ; 

ARRETE 
 
Article 1er : Délégation est donnée à M. Olivier CURNELLE, secrétaire général de l'académie de Lyon, pour représenter la 
rectrice de l’académie de Lyon pour recevoir le serment des agents comptables des établissements publics locaux 
d’enseignement, en application de l'article 14-1 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique et de l'arrêté du 29 décembre 2022 relatif à l’organisation du service des comptables publics. Il est habilité à signer les 
documents afférents à cette prestation de serment. 
 
Article 2 : La même délégation est donnée à : 
- Mme Stéphanie DE SAINT JEAN, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources humaines ; 
- Mme Nadine PERRAYON, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle performance et organisation scolaires et 

financières ; 
- Mme Emmanuelle THOMAS, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle fonctions supports et modernisation. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l'académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

 
Anne BISAGNI-FAURE 
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Arrêtén ° 2026-20-0157 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH PUBLIC 

HAUTEVILLE n° Finess 010007987 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH PUBLIC 
HAUTEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

898 733,20 € 898 733,20 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

38,64 € 38,64 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PUBLIC HAUTEVILLE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0158 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU HAUT 

BUGEY n° Finess 010008407 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DU HAUT 
BUGEY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

116 800,67 € 116 800,67 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU HAUT BUGEY et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0159 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SMR ORSAC 

DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY n° Finess 010008852 au titre des soins de la période de janvier à janvier 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement SMR ORSAC DE 
L'AIN SITE MARIE GAVOTY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

527 861,86 € 527 861,86 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

2 197,76 € 2 197,76 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE MARIE GAVOTY et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0160 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CHI AIN VAL 
DE SAONE n° Finess 010009132 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CHI AIN VAL DE 
SAONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

307 881,01 € 307 881,01 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

940,64 € 940,64 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI AIN VAL DE SAONE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0161 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH BOURG 
EN BRESSE n° Finess 010780054 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH BOURG EN 
BRESSE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

283 030,97 € 283 030,97 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BOURG EN BRESSE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0162 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH BUGEY 

SUD n° Finess 010780062 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH BUGEY SUD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

341 981,41 € 341 981,41 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

2 351,83 € 2 351,83 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BUGEY SUD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0163 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

TREVOUX - MONTPENSIER n° Finess 010780096 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DE TREVOUX - 
MONTPENSIER , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

440 062,86 € 440 062,86 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE TREVOUX - MONTPENSIER et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0164 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU PAYS 

DE GEX n° Finess 010780112 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DU PAYS DE 
GEX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

166 721,79 € 166 721,79 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PAYS DE GEX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0165 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

MEXIMIEUX n° Finess 010780120 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DE 
MEXIMIEUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

197 154,67 € 197 154,67 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MEXIMIEUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0166 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE PONT 

DE VAUX n° Finess 010780138 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DE PONT DE 
VAUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

105 689,59 € 105 689,59 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE PONT DE VAUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0167 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SMR ORSAC 

DE L'AIN SITE FELIX MANGINI n° Finess 010780278 au titre des soins de la période de janvier à janvier 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement SMR ORSAC DE 
L'AIN SITE FELIX MANGINI , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 067 018,09 € 1 067 018,09 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

45,36 € 45,36 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN SITE FELIX MANGINI et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0168 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CRF 

ROMANS-FERRARI n° Finess 010780492 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CRF ROMANS-
FERRARI , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

254 983,55 € 254 983,55 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

3 211,97 € 3 211,97 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CRF ROMANS-FERRARI et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0169 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SMR ORSAC 

DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE n° Finess 010780799 au titre des soins de la période de janvier à janvier 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement SMR ORSAC DE 
L'AIN - SITE D'ANGEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

201 976,56 € 201 976,56 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SMR ORSAC DE L'AIN - SITE D'ANGEVILLE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0170 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DPT 

COEUR DU BOURBONNAIS n° Finess 030002158 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DPT COEUR 
DU BOURBONNAIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

675 602,52 € 675 602,52 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0171 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH MOULINS 

YZEURE n° Finess 030780092 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH MOULINS 
YZEURE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

218 781,55 € 218 781,55 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MOULINS YZEURE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0172 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

MONTLUCON NERIS-LES-BAINS n° Finess 030780100 au titre des soins de la période de janvier à janvier 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DE 
MONTLUCON NERIS-LES-BAINS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

655 673,17 € 655 673,17 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

2 557,09 € 2 557,09 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

545,00 € 545,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0173 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH VICHY n° 

Finess 030780118 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH VICHY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

563 171,50 € 563 171,50 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

19 221,24 € 19 221,24 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VICHY et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0174 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

BOURBON L'ARCHAMBAULT n° Finess 030780126 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DE BOURBON 
L'ARCHAMBAULT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

195 411,06 € 195 411,06 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0175 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOPITAL DE 

MOZE n° Finess 070000096 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement HOPITAL DE 
MOZE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

152 550,40 € 152 550,40 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE MOZE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0176 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

SERRIERES n° Finess 070000211 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH SERRIERES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

118 763,91 € 118 763,91 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SERRIERES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0177 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

PRIVAS ARDECHE n° Finess 070002878 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DE PRIVAS 
ARDECHE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

127 900,47 € 127 900,47 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE PRIVAS ARDECHE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0178 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH BOURG 

SAINT ANDEOL n° Finess 070005558 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH BOURG SAINT 
ANDEOL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

58 415,80 € 58 415,80 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BOURG SAINT ANDEOL et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0179 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

D'ARDECHE MERIDIONALE n° Finess 070005566 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH D'ARDECHE 
MERIDIONALE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

927 621,48 € 927 621,48 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

16 392,33 € 16 392,33 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'ARDECHE MERIDIONALE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0180 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DES 

CEVENNES ARDECHOISES n° Finess 070007927 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DES 
CEVENNES ARDECHOISES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

98 869,28 € 98 869,28 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DES CEVENNES ARDECHOISES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0181 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH VALLON 
PONT D'ARC n° Finess 070780119 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH VALLON PONT 
D'ARC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

106 922,20 € 106 922,20 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALLON PONT D'ARC et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0182 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

VILLENEUVE DE BERG n° Finess 070780127 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DE 
VILLENEUVE DE BERG , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

167 997,47 € 167 997,47 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

56,52 € 56,52 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE VILLENEUVE DE BERG et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0183 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU 

CHEYLARD n° Finess 070780150 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DU 
CHEYLARD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

54 491,07 € 54 491,07 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU CHEYLARD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0184 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN n° Finess 070780226 au titre des soins de la période de 
janvier à janvier 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE 
RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE FOLCHERAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

271 251,72 € 271 251,72 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 176,19 € 1 176,19 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE RÉÉDUCATION RESPIRATOIRE DE 
FOLCHERAN et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0185 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE SSR 
LE CHATEAU n° Finess 070780234 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE SSR LE 
CHATEAU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

134 026,51 € 134 026,51 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE SSR LE CHATEAU et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0186 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

D'ARDECHE NORD n° Finess 070780358 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH D'ARDECHE 
NORD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

105 997,26 € 105 997,26 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH D'ARDECHE NORD et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0187 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

LAMASTRE n° Finess 070780366 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH LAMASTRE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

79 100,68 € 79 100,68 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LAMASTRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0188 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH TOURNON 
SUR RHONE n° Finess 070780374 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH TOURNON 
SUR RHONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

223 632,04 € 223 632,04 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TOURNON SUR RHONE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0189 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 
FELICIEN n° Finess 070780382 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH SAINT 
FELICIEN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

153 555,73 € 153 555,73 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT FELICIEN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0190 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE DE 

POSTCURE VIRAC n° Finess 070784897 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE DE 
POSTCURE VIRAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

124 673,24 € 124 673,24 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE DE POSTCURE VIRAC et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0191 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH AURILLAC 

n° Finess 150780096 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH AURILLAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

463 616,80 € 463 616,80 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

5 940,00 € 5 940,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AURILLAC et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0192 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH PIERRE 

RAYNAL n° Finess 150780393 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH PIERRE 
RAYNAL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

344 746,04 € 344 746,04 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PIERRE RAYNAL et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0193 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH MAURIAC 
n° Finess 150780468 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH MAURIAC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

109 814,14 € 109 814,14 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MAURIAC et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0194 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

MURAT n° Finess 150780500 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DE MURAT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

158 202,80 € 158 202,80 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE MURAT et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0195 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL MAURICE DELORT n° Finess 150780708 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
MAURICE DELORT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

213 289,13 € 213 289,13 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL MAURICE DELORT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0196 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH VALENCE 
n° Finess 260000021 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH VALENCE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

289 695,33 € 289 695,33 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALENCE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0197 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE n° Finess 260000047 au titre des soins de la 
période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice 

antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement GROUPEMENT 
HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

251 712,76 € 251 712,76 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE 
PROVENCE et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0198 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH NYONS n° 

Finess 260000088 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH NYONS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

207 085,77 € 207 085,77 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NYONS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêtén ° 2026-20-0199 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH BUIS LES 
BARONNIES n° Finess 260000096 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH BUIS LES 
BARONNIES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

131 098,71 € 131 098,71 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BUIS LES BARONNIES et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêtén ° 2026-20-0200 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU DIOIS 
n° Finess 260000104 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DU DIOIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

83 606,16 € 83 606,16 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU DIOIS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêtén ° 2026-20-0201 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CLINIQUE 

PNEUMOLOGIE LES RIEUX n° Finess 260000195 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CLINIQUE 
PNEUMOLOGIE LES RIEUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

152 937,38 € 152 937,38 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0202 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOPITAUX 
DROME NORD n° Finess 260016910 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant 

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement HOPITAUX 
DROME NORD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

492 405,80 € 492 405,80 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAUX DROME NORD et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0203 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement DIEULEFIT 

SANTE n° Finess 260017454 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement DIEULEFIT 
SANTE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

593 607,57 € 593 607,57 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

2 049,89 € 2 049,89 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement DIEULEFIT SANTE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0204 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement LADAPT LE 

SAFRAN n° Finess 260021795 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement LADAPT LE 
SAFRAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

571 748,54 € 571 748,54 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

3 727,03 € 3 727,03 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement LADAPT LE SAFRAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0205 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement ORSAC SMR 

DU NORD-ISERE - BOURGOIN n° Finess 380005868 au titre des soins de la période de janvier à janvier 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement ORSAC SMR DU 
NORD-ISERE - BOURGOIN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

340 873,11 € 340 873,11 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - BOURGOIN et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0206 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL ROCHEPLANE n° Finess 380009928 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
ROCHEPLANE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 434 183,78 € 1 434 183,78 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 001,62 € 1 001,62 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
32 592,20 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0207 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE n° Finess 380012658 au titre des soins de la période de janvier 
à janvier 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 

2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement GROUPE 
HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

155 460,81 € 155 460,81 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE 
GRENOBLE et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 
sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0208 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE n° Finess 380780023 au titre des soins de la période de janvier à janvier 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH 
RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

268 934,08 € 268 934,08 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RHUMATOLOGIQUE D'URIAGE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0209 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH PONT 

BEAUVOISIN n° Finess 380780056 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH PONT 
BEAUVOISIN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

355 599,03 € 355 599,03 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PONT BEAUVOISIN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0210 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH RIVES n° 

Finess 380780072 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH RIVES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

196 728,75 € 196 728,75 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RIVES et à la caisse désignée en application des 
dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0211 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CHU 

GRENOBLE ALPES n° Finess 380780080 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CHU GRENOBLE 
ALPES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 309 376,85 € 1 309 376,85 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

17 733,31 € 17 733,31 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU GRENOBLE ALPES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0212 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH TULLINS 
n° Finess 380780098 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH TULLINS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

449 791,78 € 449 791,78 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

4 854,02 € 4 854,02 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TULLINS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0213 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE n° Finess 380780171 au titre des soins de la période de janvier à 
janvier 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH 
INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

258 561,57 € 258 561,57 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH INTERCOMMUNAL VERCORS ISERE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0214 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 
LAURENT DU PONT n° Finess 380780213 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH SAINT 
LAURENT DU PONT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

169 784,25 € 169 784,25 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT LAURENT DU PONT et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0215 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 

GEOIRE EN VALDAINE n° Finess 380780239 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH SAINT GEOIRE 
EN VALDAINE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

148 783,26 € 148 783,26 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT GEOIRE EN VALDAINE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0216 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CLINIQUE 

FSEF GRENOBLE LA TRONCHE n° Finess 380780312 au titre des soins de la période de janvier à janvier 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CLINIQUE FSEF 
GRENOBLE LA TRONCHE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

872 501,12 € 872 501,12 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

9 713,23 € 9 713,23 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0217 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

HENRI BAZIRE n° Finess 380780379 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE HENRI 
BAZIRE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

357 668,25 € 357 668,25 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 260,35 € 1 260,35 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HENRI BAZIRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0218 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement ORSAC SMR 
DU NORD-ISERE - VIRIEU n° Finess 380781138 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement ORSAC SMR DU 
NORD-ISERE - VIRIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

122 732,82 € 122 732,82 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - VIRIEU et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0219 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

BEAUREPAIRE n° Finess 380781351 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH 
BEAUREPAIRE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

207 360,26 € 207 360,26 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BEAUREPAIRE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0220 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement ORSAC SMR 

DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM n° Finess 380781369 au titre des soins de la période de janvier à janvier 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement ORSAC SMR DU 
NORD-ISERE - SAINT-PRIM , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

258 599,02 € 258 599,02 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ORSAC SMR DU NORD-ISERE - SAINT-PRIM et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0221 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH VIENNE n° 

Finess 380781435 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH VIENNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

400 152,02 € 400 152,02 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

599,41 € 599,41 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VIENNE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0222 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

MORESTEL n° Finess 380782771 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH MORESTEL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

129 816,39 € 129 816,39 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH MORESTEL et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0223 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CLINIQUE 

MEDICALE BUISSONNIERE n° Finess 420000192 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CLINIQUE 
MEDICALE BUISSONNIERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

146 945,40 € 146 945,40 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0224 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU GIER 
n° Finess 420002495 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DU GIER , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

598 388,75 € 598 388,75 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU GIER et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0225 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM n° Finess 420002677 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE 
D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

170 289,32 € 170 289,32 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE D'ADDICTOLOGIE MFL SSAM et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0226 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CTRE MEDIC 
DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  n° Finess 420011728 au titre des soins de la période de janvier à janvier 

2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 
transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CTRE MEDIC DE L 
ARGENTIERE ST ETIENNE  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

149 347,65 € 149 347,65 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

589,64 € 589,64 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CTRE MEDIC DE L ARGENTIERE ST ETIENNE  et à 
la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0227 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU FOREZ 

n° Finess 420013831 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DU FOREZ , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

338 201,93 € 338 201,93 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU FOREZ et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0228 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement GCS CHU 
CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD n° Finess 420014110 au titre des soins de la période de janvier à 

janvier 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 
transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement GCS CHU CTRE 
ARGENTIERE SRPR-HOP NORD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

123 524,78 € 123 524,78 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GCS CHU CTRE ARGENTIERE SRPR-HOP NORD et 
à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0229 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU PILAT 
RHODANIEN n° Finess 420016933 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DU PILAT 
RHODANIEN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

134 916,71 € 134 916,71 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU PILAT RHODANIEN et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0230 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH ROANNE 
n° Finess 420780033 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH ROANNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

645 021,85 € 645 021,85 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

12 809,07 € 12 809,07 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ROANNE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0231 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 

JUST LA PENDUE n° Finess 420780041 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH SAINT JUST LA 
PENDUE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

84 260,17 € 84 260,17 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT JUST LA PENDUE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0232 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH CHARLIEU 

n° Finess 420780058 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH CHARLIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

164 964,54 € 164 964,54 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CHARLIEU et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0233 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH FIRMINY 
n° Finess 420780652 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH FIRMINY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

391 838,79 € 391 838,79 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH FIRMINY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0234 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH LE 

CHAMBON FEUGEROLLES n° Finess 420780660 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH LE CHAMBON 
FEUGEROLLES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

602 022,49 € 602 022,49 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LE CHAMBON FEUGEROLLES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0235 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 

BONNET LE CHATEAU n° Finess 420780694 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH SAINT 
BONNET LE CHATEAU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

40 880,35 € 40 880,35 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT BONNET LE CHATEAU et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0236 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL DES 7 COLLINES n° Finess 420782096 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
DES 7 COLLINES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

578 813,49 € 578 813,49 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

11 149,50 € 11 149,50 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DES 7 COLLINES et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0237 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CHU SAINT 
ETIENNE n° Finess 420784878 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CHU SAINT 
ETIENNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

686 157,76 € 686 157,76 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

41 444,71 € 41 444,71 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU SAINT ETIENNE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0238 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH LE PUY n° 

Finess 430000018 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH LE PUY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

376 920,78 € 376 920,78 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

26 673,25 € 26 673,25 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LE PUY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0239 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH BRIOUDE 
n° Finess 430000034 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH BRIOUDE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

208 410,40 € 208 410,40 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 667,73 € 1 667,73 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH BRIOUDE et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0240 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

YSSINGEAUX n° Finess 430000091 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH YSSINGEAUX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

129 485,26 € 129 485,26 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH YSSINGEAUX et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0241 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL D'OUSSOULX n° Finess 430000216 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
D'OUSSOULX , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

514 016,03 € 514 016,03 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

3,42 € 3,42 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL D'OUSSOULX et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0242 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CLINIQUE 

CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL n° Finess 630000131 au titre des soins de la période de janvier à janvier 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CLINIQUE CARDIO 
PNEUMOLOGIE DURTOL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

355 550,82 € 355 550,82 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,06 € 0,06 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

63,00 € 63,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CLINIQUE CARDIO PNEUMOLOGIE DURTOL et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0243 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

NOTRE DAME n° Finess 630000487 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE NOTRE 
DAME , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

388 496,17 € 388 496,17 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

3 059,01 € 3 059,01 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

5 625,80 € 5 625,80 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE NOTRE DAME et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0244 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SSR 

AUVERGNE BASSE VISION n° Finess 630011211 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement SSR AUVERGNE 
BASSE VISION , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

16 713,55 € 16 713,55 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR AUVERGNE BASSE VISION et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0245 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOPITAL DE 
JOUR DE L'UGECAM  n° Finess 630011823 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement HOPITAL DE JOUR 
DE L'UGECAM  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

93 685,87 € 93 685,87 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE JOUR DE L'UGECAM  et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0246 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU MONT 

DORE n° Finess 630180032 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DU MONT 
DORE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

113 204,22 € 113 204,22 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU MONT DORE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0247 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH CHANAT 
n° Finess 630780179 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH CHANAT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

327 026,38 € 327 026,38 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

18,48 € 18,48 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CHANAT et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0248 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH ETIENNE 

CLEMENTEL ENVAL n° Finess 630780302 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH ETIENNE 
CLEMENTEL ENVAL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 196 490,95 € 1 196 490,95 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 379,55 € 1 379,55 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ETIENNE CLEMENTEL ENVAL et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0249 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL LES SAPINS n° Finess 630780526 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
LES SAPINS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

429 219,66 € 429 219,66 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 885,26 € 1 885,26 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL LES SAPINS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0250 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CHU 

CLERMONT-FERRAND n° Finess 630780989 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CHU CLERMONT-
FERRAND , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

488 134,88 € 488 134,88 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU CLERMONT-FERRAND et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0251 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH AMBERT 
n° Finess 630780997 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH AMBERT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

136 002,78 € 136 002,78 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH AMBERT et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0252 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH THIERS n° 

Finess 630781029 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH THIERS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

165 163,40 € 165 163,40 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH THIERS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0253 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 
MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT n° Finess 630781755 au titre des soins de la période de janvier à 

janvier 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 
transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
INFANTILE DE ROMAGNAT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

384 525,90 € 384 525,90 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

6 166,33 € 6 166,33 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL INFANTILE DE ROMAGNAT et à 
la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0254 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CMPR 

MAURICE GANTCHOULA n° Finess 630783348 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CMPR MAURICE 
GANTCHOULA , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

365 777,94 € 365 777,94 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

80,79 € 80,79 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CMPR MAURICE GANTCHOULA et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0255 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CRF MICHEL 

BARBAT n° Finess 630785756 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CRF MICHEL 
BARBAT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

530 065,95 € 530 065,95 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CRF MICHEL BARBAT et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0256 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOPITAL DE 
FOURVIERE n° Finess 690000245 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement HOPITAL DE 
FOURVIERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

457 535,50 € 457 535,50 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 343,28 € 1 343,28 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE FOURVIERE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0257 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL DE L'ARGENTIERE n° Finess 690000401 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
DE L'ARGENTIERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 406 736,14 € 1 406 736,14 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

2 115,01 € 2 115,01 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DE L'ARGENTIERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0258 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CMCR LES 
MASSUES n° Finess 690000427 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CMCR LES 
MASSUES , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 036 149,15 € 1 036 149,15 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

34 314,25 € 34 314,25 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CMCR LES MASSUES et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0259 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 
GERMAINE REVEL n° Finess 690001524 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE 
GERMAINE REVEL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

411 031,85 € 411 031,85 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

23 143,18 € 23 143,18 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE GERMAINE REVEL et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0260 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement MEDIPOLE 

HOPITAL MUTUALISTE n° Finess 690041132 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement MEDIPOLE 
HOPITAL MUTUALISTE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

959 798,95 € 959 798,95 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

10 963,79 € 10 963,79 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0261 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU 

BEAUJOLAIS VERT n° Finess 690043237 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DU 
BEAUJOLAIS VERT , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

202 768,36 € 202 768,36 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU BEAUJOLAIS VERT et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0262 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DES 

MONTS DU LYONNAIS n° Finess 690048632 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DES MONTS 
DU LYONNAIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

266 733,67 € 266 733,67 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

705,48 € 705,48 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DES MONTS DU LYONNAIS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0263 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH GIVORS n° 

Finess 690780036 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH GIVORS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

271 821,98 € 271 821,98 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH GIVORS et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0264 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINTE 

FOY LES LYON n° Finess 690780044 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH SAINTE FOY 
LES LYON , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

170 483,72 € 170 483,72 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINTE FOY LES LYON et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0265 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

CONDRIEU n° Finess 690780069 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH CONDRIEU , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

195 147,27 € 195 147,27 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH CONDRIEU et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0266 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH NEUVILLE 
SUR SAONE n° Finess 690780077 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH NEUVILLE SUR 
SAONE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

167 398,37 € 167 398,37 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NEUVILLE SUR SAONE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0267 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOPITAL DE 
L'ARBRESLE n° Finess 690780150 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement HOPITAL DE 
L'ARBRESLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

142 589,21 € 142 589,21 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAL DE L'ARBRESLE et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0268 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SSR VAL 
ROSAY n° Finess 690781026 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement SSR VAL ROSAY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 592 919,21 € 1 592 919,21 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

8 893,19 € 8 893,19 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR VAL ROSAY et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0269 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement HOSPICES 

CIVILS DE LYON n° Finess 690781810 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement HOSPICES CIVILS 
DE LYON , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

5 638 747,80 € 5 638 747,80 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

93 044,26 € 93 044,26 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0270 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH NORD 

OUEST VILLEFRANCHE n° Finess 690782222 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH NORD OUEST 
VILLEFRANCHE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

383 425,14 € 383 425,14 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 828,40 € 1 828,40 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
-61,08 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH NORD OUEST VILLEFRANCHE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0271 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DE 

BEAUJEU-BELLEVILLE n° Finess 690782230 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DE BEAUJEU-
BELLEVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

491 002,40 € 491 002,40 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

475,20 € 475,20 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE BEAUJEU-BELLEVILLE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0272 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH TARARE 
GRANDRIS n° Finess 690782271 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH TARARE 
GRANDRIS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

186 786,69 € 186 786,69 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH TARARE GRANDRIS et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0273 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE 

MEDICAL DE BAYERE n° Finess 690782420 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE MEDICAL 
DE BAYERE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

220 569,86 € 220 569,86 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE MEDICAL DE BAYERE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0274 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH DU MONT 

D'OR n° Finess 690782925 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH DU MONT 
D'OR , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

686 537,78 € 686 537,78 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DU MONT D'OR et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0275 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SSR LA 

MAISONNEE n° Finess 690790472 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement SSR LA 
MAISONNEE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

211 056,28 € 211 056,28 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

19 679,65 € 19 679,65 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR LA MAISONNEE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0276 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

METROPOLE SAVOIE n° Finess 730000015 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH METROPOLE 
SAVOIE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 074 899,28 € 1 074 899,28 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

19 693,28 € 19 693,28 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH METROPOLE SAVOIE et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0277 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

ALBERTVILLE MOUTIERS n° Finess 730002839 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH ALBERTVILLE 
MOUTIERS , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

113 571,51 € 113 571,51 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ALBERTVILLE MOUTIERS et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0278 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH VALLEE 

DE LA MAURIENNE n° Finess 730780103 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH VALLEE DE LA 
MAURIENNE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

247 619,81 € 247 619,81 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH VALLEE DE LA MAURIENNE et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0279 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CENTRE SSR 
TRESSERVE ARC EN CIEL n° Finess 730780475 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et 
le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CENTRE SSR 
TRESSERVE ARC EN CIEL , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

490 292,65 € 490 292,65 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 819,93 € 1 819,93 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE SSR TRESSERVE ARC EN CIEL et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0280 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH SAINT 
PIERRE D'ALBIGNY n° Finess 730780558 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le 
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH SAINT PIERRE 
D'ALBIGNY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

244 309,38 € 244 309,38 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH SAINT PIERRE D'ALBIGNY et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0281 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement DOMAINE 

SAINT ALBAN n° Finess 730780681 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement DOMAINE SAINT 
ALBAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

764 957,13 € 764 957,13 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

21 798,26 € 21 798,26 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement DOMAINE SAINT ALBAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0282 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CTRE 

MEDICAL MARTEL DE JANVILLE n° Finess 740000062 au titre des soins de la période de janvier à janvier 
2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CTRE MEDICAL 
MARTEL DE JANVILLE , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

570 827,55 € 570 827,55 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

1 036,14 € 1 036,14 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CTRE MEDICAL MARTEL DE JANVILLE et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0283 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CHI DES 

HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC n° Finess 740001839 au titre des soins de la période de janvier à 
janvier 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 

transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CHI DES 
HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

220 060,11 € 220 060,11 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC et 
à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 
pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0284 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement SSR LA 

MARTERAYE SITE SEYNOD n° Finess 740016696 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 
et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en 

LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement SSR LA 
MARTERAYE SITE SEYNOD , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

431 502,56 € 431 502,56 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

3 826,56 € 3 826,56 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0285 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement 

ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  n° Finess 740780143 au titre des soins de la période de 
janvier à janvier 2026 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement ETABLISSEMENT 
DE SANTE EVIAN - MGEN  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

1 332 810,93 € 1 332 810,93 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

2 949,21 € 2 949,21 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

653,75 € 653,75 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement ETABLISSEMENT DE SANTE EVIAN - MGEN  et à la 
caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0286 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH ANNECY-
GENEVOIS  n° Finess 740781133 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH ANNECY-
GENEVOIS  , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

280 399,55 € 280 399,55 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

8 477,36 € 8 477,36 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS  et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0287 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH 

ANDREVETAN n° Finess 740781182 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 

 
 

 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH 
ANDREVETAN , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

113 510,91 € 113 510,91 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH ANDREVETAN et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0288 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH LA TOUR 
n° Finess 740781190 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH LA TOUR , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

342 939,87 € 342 939,87 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH LA TOUR et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 

 
 



  
  

 
 

1 

Arrêtén ° 2026-20-0289 du 19/03/2026  
fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation à l’établissement CH RUMILLY 
n° Finess 740781208 au titre des soins de la période de janvier à janvier 2026 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2025 transmise en LAMDA) 
 

 
 
 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 
santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la 
transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-7 et 
L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux 
activités de soins médicaux de réadaptation ; 

VU l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026 pour 
les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2026, par l’établissement CH RUMILLY , 



 

2 

ARRETE 
 

Article 1er – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de soins 
médicaux et de réadaptation de l’année en cours : 

 

Libellé Montant dû pour la période Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois* 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y 

compris RAC détenus séjours et leurs 

éventuels suppléments (y compris 

transports) 

691 260,91 € 691 260,91 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO 

séjours ainsi que des médicaments AP-AC 

séjours 

0,00 € 0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES 

y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 2 - Les montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2025 
au cours de l’année 2026 : 

 
 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* : 

Forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) y compris RAC détenus séjours et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports) 
0,00 € 

Médicaments MO listes SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-

AC séjours 
0,00 € 

Actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale et RAC détenus ACE 

0,00 € 

* est égal au montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
 

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 
et R421-1 du code de justice administrative.  

 
Article 4 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH RUMILLY et à la caisse désignée en application 
des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 

Fait à Lyon, le 19/03/2026 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par 
délégation, La responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière 

 
Florence BROSSAT 
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Arrêté n° 2026-17-0137 

Portant abrogation de l’autorisation de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical de la 

société Pharma Dom Orkyn’ pour son site de rattachement à Saint-Egrève (38) 

 

 La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5 et L. 5232-3 ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale 

de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 

usage médical ; 

Vu l’arrêté n° 2024-06-0010 du 25 janvier 2024 portant modification d’autorisation pour le site de 

rattachement de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical pour la société Pharma Dom 

Orkyn’ ; 

Considérant le courrier du 29 janvier 2026 de la société Pharma Dom Orkyn’, réceptionné à l’ARS le 

26 février 2026 et déclarant la cessation d’activité du site de rattachement sis 10 rue des Platanes à 

Saint-Egrève (38120) depuis le 4 novembre 2024, 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  L’arrêté n° 2024-06-0010 du 25 janvier 2024 portant autorisation de dispensation à 

domicile d’oxygène à usage médical par la société Pharma Dom Orkyn’ pour le site de 

rattachement de Saint-Egrève est abrogé. Le site de rattachement de Pharma Dom Orkyn’ 

sis 10 rue des Platanes à Saint-Egrève (38120) est fermé. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 3 :  La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil 

des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 18 mars 2026 
 

Pour la directrice générale et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

Signé  

Catherine PERROT 
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Arrêté n° 2026-17-0150 

Portant modification d'adresse d'une officine de pharmacie au CHÂTELARD (73) 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R. 5125-

12 ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral du 26 mars 2010 accordant une licence d'officine n° 73#000328, à l'adresse 

suivante : Pré de Foire – Avenue Denis Therme 73630 LE CHÂTELARD ; 

 

Considérant la demande présentée le 13 mars 2026 par Maître Selma RASTODER, représentant 

Mesdames Solène BLANCHIN, Lucille ESNAULT, Valérie SALLES, pharmaciens titulaires exploitant la 

SELARL « Pharmacie des Bauges », accompagnée du certificat d’adressage établi par la mairie du 

Châtelard, daté du 10 mars 2026, actualisant l'adresse de la pharmacie, 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 74 rue des Ecuries, 73630 LE CHÂTELARD. 

 

Article 2 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, 

notamment en cas de cession. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de madame la directrice générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès du Ministre chargé de la santé,  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, 

pouvant être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La directrice de l'offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes, est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des 

actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes.  

 

Fait à Lyon, le 17 mars 2026 
 

Pour la directrice générale et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

Signé  

Catherine PERROT 
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Arrêté N° 2026-17-0134 

Portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

 

Vu le code de de la santé publique et notamment les articles L.1111-8, L.5125-33 et suivants et R.5125-70 

et suivants ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 

pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières mentionnées à 

l'article L.5121-5 du code de la santé publique ;  

 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016, modifié par les décisions n° 407289 du 26 mars 2018 et n° 407292 du 

4 avril 2018 du Conseil d’Etat statuant au contentieux, relatif aux règles techniques applicables aux sites 

internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé 

publique ; 

 

Vu la licence N° 01#000275 du 31 mars 1994 autorisant la pharmacie sise, 93 A cours de Verdun 01100 

Oyonnax ; 

 

Considérant la demande de Mesdames Potet et Millet, pharmaciens titulaires de l’officine « pharmacie de 

la plaine » sise 93 A cours de Verdun 01100 Oyonnax, sous la licence n° 01#000275 du 31 mars 1994, 

réceptionnée à l'agence régionale de santé le 5 février 2026, en vue de la création du site de commerce 

électronique de médicaments à l'adresse :  https://pharmacielaplaine.pharm-upp.fr ; 

 

Considérant que la description du site et ses fonctionnalités, présentées dans la demande d’autorisation, 

permettent de s’assurer du respect des règles techniques et bonnes pratiques susvisées, 
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ARRETE 

 

Article 1er: La création du site internet de commerce électronique de médicaments de l'officine 

« pharmacie de la plaine » sise 93 A cours de Verdun 01100 Oyonnax attachée à la licence 01#000275 

est autorisée à l'adresse :  

https://pharmacielaplaine.pharm-upp.fr  
 

Article 2 : Le site internet, objet de la présente autorisation, doit être utilisé conformément au cadre 

juridique en vigueur. Tout manquement aux règles applicables au commerce électronique et aux bonnes 

pratiques de dispensation pourra entraîner des sanctions administratives. 

 

Article 3 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le pharmacien titulaire de l’officine informe 

le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de la création du site internet de commerce électronique 

de médicaments au détail, non soumis à prescription obligatoire et lui transmet, à cet effet, une copie 

de la présente autorisation. 

 

Article 4: En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 

5125-71 du code de la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine en informe, sans délai, par 

tout moyen permettant d’en accuser réception, la Directrice Générale de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône Alpes et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 

 

Article 5 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire 

de l’officine informe, sans délai, la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône 

Alpes et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 

 

Article 6 : La cessation d'activité de l'officine entrainera la fermeture du site internet autorisé par le 

présent arrêté. 

 

Article 7 Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de madame la directrice générale de l’agence régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 : La directrice de l'offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

 

       Fait à Lyon, le 19 mars 2026 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

Signé Catherine PERROT 
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Décision N°2026-19-0030  

Portant suspension immédiate temporaire du droit d’exercer la profession d’infirmière de Madame Léa 

D’ANTONIO, infirmière diplômée d’Etat 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 4113-14, L. 4311-28, R. 4113-111 à R. 41113-

114, R. 4311-53 et R. 4312-1 à R. 4312-92 ;  

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023 ; 

 

DÉCIDE 

Article 1 

Le droit d’exercer la profession d’infirmière de Madame Léa D’ANTONIO, infirmière diplômée d’Etat, 

enregistrée au répertoire partagé des professionnels de santé sous le numéro 10109140367, est suspendu 

à titre immédiat pour une durée de cinq mois, en application des dispositions de l’article L. 4113-14 du 

code de la santé publique. 

Article 2 

La présente décision prend effet à compter de sa notification.  

Article 3 

Madame Léa D’ANTONIO est entendue le mardi 17 mars 2026 à 14 heures dans les locaux de la 

délégation départementale de la Loire, sis 4 rue des Trois Meules à SAINT-ETIENNE (42000) par le 

représentant de la directrice générale de l’agence régionale de santé. Elle peut se faire assister par une 

ou plusieurs personnes de son choix.  

Article 4 

La chambre disciplinaire de première instance du conseil régional de l’ordre des infirmiers Auvergne-

Rhône-Alpes est saisie sans délai de la situation de Madame Léa D’ANTONIO sur le fondement des 

dispositions de l’article L. 4113-14 du code de la santé publique rendu applicable aux infirmiers par 

l’article L. 4311-28 du même code. 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé peut à tout moment mettre fin à la suspension 

qu’elle a prononcée lorsqu’elle constate la cessation du danger. 

 

La mesure de suspension prend fin de plein droit lorsque la décision de l’instance ordinale est intervenue 

en application du deuxième alinéa de l’article L. 4113-14 précité. 
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Article 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé, 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.  

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie 

de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr  

Article 6 

La directrice de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de la Loire sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région et portée à la connaissance du représentant de l’Etat dans le 

département de la Loire, du président du conseil départemental de la Loire de l’ordre des infirmiers et 

des organismes d’assurance maladie.  

  

 

 

Fait à Lyon le 11 mars 2026 

 

La directrice générale de l’agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 
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La Préfète  

 Lyon, le 18 mars 2026 

ARRÊTÉ n°2026-55 

 

 

MODIFIANT L’ARRÊTÉ N°2026-29 DU 11 FÉVRIER 2026 RELATIF A LA LUTTE 

CONTRE LES SCOLYTES DE L’ÉPICÉA COMMUN DANS LES PEUPLEMENTS 

ATTEINTS 

 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Commandeur de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu les articles L251-4 à L251-11, L 251-20 à L 252-4 et L 254-1 à L 254-10 du code rural ;  

Vu les articles L 124-5, L 312-5, L 312-9, L312-10, R124-1, R312-16 et R312-20 du code forestier ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16 avril 2020 portant établissement des listes d’organismes nuisibles au titre du 

6° de l’article L. 251-3 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2026-29 du 11 février 2026 relatif à la lutte contre les scolytes de l’épicéa en 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant que les différents acteurs de la filière forêt-bois de la région Auvergne-Rhône-Alpes font le 

constat, avec le département de la santé des forêts (DSF) du ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté 

Alimentaire que : 

- les attaques de scolytes sur épicéas, débutées en 2018, se sont poursuivies et amplifiées les années 

suivantes et ont affecté une surface de pessières importante dans la région ; 

- ces attaques s'étendent y compris dans l'aire naturelle de l'épicéa, sur des peuplements a priori de belle 

venue et en station, avec des attaques récentes à des altitudes croissantes ; 
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- les dépérissements constatés par l’Office national en forêt publique ont progressé en 2024 par rapport à 

2023 dans les départements de l’Ain, de l’Isère et de la Haute-Savoie. Ils affichent une baisse sensible en 

2025, mais les volumes constatés demeurent très conséquents, particulièrement dans l’Ain et en Haute-

Savoie ; 

- si ces mêmes dépérissements ont marqué le pas en 2024 puis 2025 en Savoie et dans le Massif central, 

les épisodes de fortes chaleurs de l’été 2025 pourraient modifier cette tendance ; 

- les bois scolytés restant sans débouché se dessèchent en forêt et représentent un risque sécuritaire 

d'atteinte aux personnes et aggravent le risque d’incendie. 

Considérant que : 

- le maintien d'une vigilance généralisée sur l'ensemble du territoire régional de la part des propriétaires 

et gestionnaires apparaît nécessaire ; 

- en lien avec le cycle de reproduction très court du scolyte, l'action réglementaire et les mesures de 

prévention doivent être associées à une détection précoce et à l’évacuation rapide des bois infestés, dont 

le double objectif est de limiter la propagation des insectes et contrer la démultiplication des dégâts sur 

des peuplements indemnes ; 

- que la majorité des acteurs de la filière forêt-bois d’Auvergne-Rhône-Alpes se mobilise collectivement 

pour lutter contre les scolytes de l'épicéa ; 

- les bois secs consécutivement aux attaques de scolytes doivent impérativement être évacués des parcelles 

forestières, s’agissant d’importants volumes de bois sur pied qui présentent un risque sécuritaire d'atteinte 

aux personnes ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE 

Article 1er :  Modification de la zone de lutte obligatoire 

La liste des communes du département du Puy-de-Dôme comprises dans la zone dite de « lutte 

obligatoire » contre les scolytes (Ips typographus) en région Auvergne-Rhône-Alpes, figurant en annexe 

1 de l’arrêté n°2026-29 du 11 février 2026, est ainsi modifiée : 

Nom de la commune Code INSEE 

Anzat-Le-Luguet 63006 

Aveze 63024 

Aydat 63026 

Bagnols 63028 

Besse-Et-Saint-Anastaise 63038 

Biollet 63041 

La Bourboule 63047 

Bourg-Lastic 63048 

Briffons 63053 

Bromont-Lamothe 63055 

La Celle 63064 

Nom de la commune Code INSEE 

La Cellette 63067 

Ceyssat 63071 

Chambon-Sur-Lac 63077 

Chanat-La-Mouteyre 63083 

Chapdes-Beaufort 63085 

Charbonnieres-Les-Varennes 63092 

Charensat 63094 

Chastreix 63098 

Combrailles 63115 

Compains 63117 

Condat-En-Combraille 63118 
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Cros 63129 

Egliseneuve-D'Entraigues 63144 

Espinasse 63152 

Espinchal 63153 

Fernoel 63159 

Gelles 63163 

Giat 63165 

La Godivelle 63169 

La Goutelle 63170 

Gouttieres 63171 

Herment 63175 

Heume-L'Eglise 63176 

Landogne 63186 

Laqueuille 63189 

Lastic 63191 

La Tour-D'Auvergne 63192 

Manzat 63206 

Mazaye 63219 

Mazoires 63220 

Messeix 63225 

Miremont 63228 

Mont-Dore 63236 

Montel-De-Gelat 63237 

Montfermy 63238 

Murat-Le-Quaire 63246 

Murol 63247 

Nebouzat 63248 

Orcines 63263 

Orcival 63264 

Perpezat 63274 

Picherande 63279 

Prondines 63289 

Pulverieres 63290 

Puy-Saint-Gulmier 63292 

Saint-Alyre-Es-Montagne 63313 

Saint-Avit 63320 

Saint-Donat 63336 

Saint-Etienne-Des-Champs 63339 

Saint-Genes-Champanelle 63345 

Saint-Genes-Champespe 63346 

Saint-Germain-Pres-Herment 63351 

Saint-Gervais-D'Auvergne 63354 

Saint-Hilaire-Les-Monges 63359 

Saint-Jacques-D'Ambur 63363 

Saint-Julien-La-Geneste 63369 

Saint-Julien-Puy-Laveze 63370 

Saint-Maigner 63373 

Saint-Nectaire 63380 

Saint-Ours 63381 

Saint-Priest-Des-Champs 63388 

Saint-Sauves-D'Auvergne 63397 

Saint-Sulpice 63399 

Saint-Victor-La-Riviere 63401 

Saulzet-Le-Froid 63407 

Sauvagnat 63410 

Savennes 63416 

Tortebesse 63433 

Tralaigues 63436 

Le Vernet-Sainte-Marguerite 63449 

Verneugheol 63450 

Vernines 63451 

Villosanges 63460 

Voingt 63467 

Volvic 63470 

Article 2 :  

Les autres dispositions de l’arrêté n°2026-29 du 11 février 2026 demeurent inchangées. 

 

Article 3 : Mise en exécution 

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, mesdames et messieurs les 

maires, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt, les directeurs départementaux 

des territoires, les directeurs d’agence de l'Office national des forêts, la directrice du Centre national de la 

propriété forestière – Délégation Auvergne-Rhône-Alpes, les commandants de Gendarmerie, ainsi que 

tous les agents assermentés compétents sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fabienne BUCCIO 



Lyon, le 18 mars 2026

ARRÊTÉ n° 2026-56

RELATIF À 

l’agrément Intermédiation Locative et Gestion Locative Sociale (ILGLS)
de l’Agence Solidarité Logement dans les départements de l’Isère, de la Loire et du Rhône.

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 22 septembre 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;



Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Isère, de la
Loire et du Rhône ainsi que du soutien de la FAPIL à laquelle elle adhère ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : L’Agence Solidarité Logement est agréée pour les activités d’intermédiation locative et de
gestion  locative  sociale mentionnées  aux  a),  b)  et  c)  du  3°  de  l’article  R365-1  du  code  de  la
construction et de l’habitation :

• a) La location :
◦ de  logements  auprès  d'organismes  agréés  au  titre  de  l'article  L.  365-2  ou  d'organismes

d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans
les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ;

◦ de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue
de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles
L. 321-10, L. 321-10-1 et L. 353-20 ;

◦ de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de
l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ;

◦ auprès  d'un  organisme d'habitations  à  loyer  modéré  d'un  hôtel  destiné  à  l'hébergement,
mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de
l'article L. 422-3 ;

◦ de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L.
365-2 ;

• b) La gérance de logements du parc privé ou du parc public, selon les modalités prévues à
l'article L. 442-9 (activités de gestion immobilière en tant que mandataire) ;

• c) La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1.

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer  dans les départements de l’Isère, de la Loire et du
Rhône. 

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 05 janvier 2026 pour une durée de 5 ans. Au terme des
cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.



Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

 signé

Fabienne BUCCIO



Lyon, le 18 mars 2026

ARRÊTÉ n° 2026-57

RELATIF À 

l’agrément Ingénierie Sociale Financière et Technique (ISFT)
de l’association SOLIHA ISERE SAVOIE dans les départements de l’Isère et de la Savoie

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R.
365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 14 octobre 2025 ;

VU l’avis des services départementaux de l’État sur les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu
de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Isère et de la
Savoie ainsi que du soutien de la fédération SOLIHA à laquelle elle adhère ;



Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : L’association SOLIHA ISERE SAVOIE est agréée pour les activités d’ingénierie sociale
financière et technique mentionnées aux a), b), d) du 2° de l’article R.365-1 du code de la construction
et de l’habitation :

       a) l'accueil, le conseil, l'assistance administrative et financière, juridique et technique en vue de
l'amélioration de leur logement ou de l'adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement ;

       b) l'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement, réalisé
principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  d'action  pour  le  logement  des  personnes
défavorisées ;

       d) la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

Article 2 : L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Isère et de la Savoie.

Article 3 : L’agrément est délivré à compter du 1er janvier 2026 pour une durée de 5 ans. Au terme des
cinq années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure
de présenter leurs observations.

Article 4 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette  dernière peut  à tout  moment contrôler  les conditions d’exercice de l’activité  de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  sont  en
charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

 signé

Fabienne BUCCIO



DIRECTION RÉGIONALE DES 
FINANCES PUBLIQUES D’AUVERGNE RHÔNE-ALPES

 ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE 
Ref MMA 2026-65

Décision du 17 mars 2026 portant délégation de fonctions du commissaire du
Gouvernement près le conseil régional de l’ordre des experts-comptables d’Auvergne-

Rhône-Alpes

L’administrateur de l’État, Arnaud COCHET, Directeur régional des Finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, par intérim,

Vu  l’ordonnance  n°  45-2138  du  19  septembre  1945  portant  institution  de  l’ordre  des
experts-comptables  et  réglementant  le  titre  et  la  profession  d’expert-comptable,
notamment son article 56 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  12  mars  2026  portant  nomination  du  commissaire  du
Gouvernement  près  le  conseil  régional  de  l’ordre  des  experts-comptables  d’Auvergne-
Rhône Alpes;

Décide :

Article 1

Délégation de fonctions est donnée à Mme COUTANT Anne-Claire,  Administratrice de
l’État,  à  l’effet  de  me  suppléer  dans  l’exercice  de  mes  fonctions  de  commissaire  du
Gouvernement auprès du conseil régional de l’ordre des experts-comptables.

Article 2

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Fait le 17 mars 2026.

Le commissaire du Gouvernement

M. Arnaud COCHET



DIRECTION RÉGIONALE DES 
FINANCES PUBLIQUES D’AUVERGNE RHÔNE-ALPES

 ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
REF MMA : 2026-64 

Décision du 17 mars 2026 portant délégation de fonctions du commissaire du
Gouvernement près le conseil régional de l’ordre des experts-comptables d’Auvergne-

Rhône-Alpes

L’administrateur de l’État, Arnaud COCHET, Directeur régional des Finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, par intérim,

Vu  l’ordonnance  n°  45-2138  du  19  septembre  1945  portant  institution  de  l’ordre  des
experts-comptables  et  réglementant  le  titre  et  la  profession  d’expert-comptable,
notamment son article 56 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  12  mars  2026  portant  nomination  du  commissaire  du
Gouvernement  près  le  conseil  régional  de  l’ordre  des  experts-comptables  d’Auvergne-
Rhône Alpes;

Décide :

Article 1

Délégation de fonctions est donnée à M. CARRE Pierre, Administrateur de l’État, à l’effet
de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions de commissaire du Gouvernement auprès
du conseil régional de l’ordre des experts-comptables.

Article 2

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Fait le 17 mars 2026.

Le commissaire du Gouvernement

M. Arnaud COCHET



DIRECTION RÉGIONALE DES 
FINANCES PUBLIQUES D’AUVERGNE RHÔNE-ALPES

 ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
Ref MMA 2026-63  

Décision du 17 mars 2026 portant délégation de fonctions du commissaire du
Gouvernement près le conseil régional de l’ordre des experts-comptables d’Auvergne-

Rhône-Alpes

L’administrateur de l’État, Arnaud COCHET, Directeur régional des Finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, par intérim,

Vu  l’ordonnance  n°  45-2138  du  19  septembre  1945  portant  institution  de  l’ordre  des
experts-comptables  et  réglementant  le  titre  et  la  profession  d’expert-comptable,
notamment son article 56 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  12  mars  2026  portant  nomination  du  commissaire  du
Gouvernement  près  le  conseil  régional  de  l’ordre  des  experts-comptables  d’Auvergne-
Rhône Alpes ;

Décide :

Article 1

Délégation  de  fonctions  est  donnée  à  Mme  TONDOUX  Sophie,  Administratrice  des
Finances publiques adjointe, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions de
commissaire  du  Gouvernement  auprès  du  conseil  régional  de  l’ordre  des  experts-
comptables pour les missions suivantes :
-  transmission d’informations  à la  demande du conseil  régional  de l’ordre des experts-
comptables : enquêtes de moralité fiscale à l’égard des candidats à l’inscription au tableau,
enquête sur la présomption d’exercice illégal de la profession d’expert-comptable.

Article 2

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Fait le 17 mars 2026.

Le commissaire du Gouvernement



M. Arnaud COCHET



  
  

 
 

 PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE- RHÔNE-ALPES 
 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 
 

Lyon, le 16 mars 2026 
 
 

 Arrêté n° 
 

Portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
des services régionaux et territoriaux de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 

 
 

  
Vu l'arrêté n° 2023-18 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame Christine 
LESTRADE, directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses. 
       

ARRETE 
 
Pour exécution de la section 1 et 2 de l'arrêté n° 2023-18 en date du 30 janvier 2023 concernant la délégation de 
signature donnée par Madame la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône, à Madame 
Christine LESTRADE, directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est en tant que 
responsable d'unité opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de 
l'Etat imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 du programme 182 protection judiciaire de la jeunesse ; 
En cas d'absence ou d'empêchement de la directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-
Est, la délégation qui lui est consentie est exercée par les fonctionnaires de la direction interrégionale désignés ci-
après :  
 
 
Pour les titres 3, 5 et 6 : 
 

NOM PRENOM FONCTION GRADE 
BOULOT Caroline Directrice interrégionale adjointe 
REBUFFAT Stéphanie Directrice de l’évaluation, de la programmation des affaires financières 

et de l’immobilier 
BOUCHU Sébastien Directeur des Ressources Humaines 
AISSA Heikel Responsable du contrôle de gestion 
MARCELLINI Fabrice Responsable du secteur associatif habilité (SAH) 
PONCEPT Nathalie Responsable immobilier 
SOULYNNA Eve Référente CHORUS valideur 
VEZIAN Natacha Référente CHORUS valideur 
ANDREO Carole Référente CHORUS valideur 
CARLIER Céline Référente CHORUS valideur 
BEDIAF Moufida Référente CHORUS valideur (SAH) 
MARIE-CLAIRE Lyndsey Référente CHORUS valideur (SAH) 
GOLLIN Marielle Conseillère mobilité carrière 
MIRI Marie-Cécile Valideur Formation 
AVESQUE Hélène Responsable de Gestion des Parcours et Compétences 



  
 
Pour le titre 2 : 
 

NOM PRENOM FONCTION GRADE 
BOULOT Caroline Directrice interrégionale adjointe 
BOUCHU Sébastien Directeur des ressources humaines 
MOULIN Fanny Responsable de la gestion administrative et financière 
DE MILLY Jeanne Conseillère juridique  
GOLLIN Marielle Conseillère mobilité carrière 
AVESQUE Hélène Responsable de Gestion des Parcours et Compétences 
 
 
 
Cette subdélégation de signature est accordée aux fonctionnaires ci-dessus pour leurs domaines de compétences 
respectifs. 
 
 
 
 

Pour la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône, 
Et par délégation 

La directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 
 
 

 
 
 

Christine LESTRADE 



  
 

 
 
 
 

 PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE- RHÔNE-ALPES 
 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 
 
 
 Lyon, le 16 mars 2026 
 
 
 
 

Arrêté n° 
 

Portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses des 
services régionaux et territoriaux de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 

 
 

  
 
 
Vu l'arrêté du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame Christine LESTRADE, directrice 
interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses. 
 
 
       

ARRETE 
 
 
Pour exécution des sections 1 et 2 de l'arrêté 2023–18 du 30 janvier 2023 concernant la délégation de signature 
donnée par Madame la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône, à Madame Christine 
LESTRADE, directrice inter-régionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est en tant que 
responsable d'unité opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de 
l'Etat imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 du programme 182 protection judiciaire de la jeunesse, la délégation qui 
lui est consentie peut être exercée par les cadres territoriaux du ressort de la direction inter-régionale désignés 
ci-après  pour les actes suivants :  
 

 Engagement juridique et ordonnancement de la dépense pour les titres 3, 5 et 6 dans la limite de la 
dotation en crédits de fonctionnement courant établie par la direction inter-régionale 

 
 
 
 
 

NOMS PRENOMS FONCTION GRADE 

BOULOT Caroline Directrice interrégionale adjointe de la protection judiciaire de la 
jeunesse Centre-Est 



NOMS PRENOMS FONCTION GRADE 

SEIGNEZ Dana Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de la 
Loire 

ROUX Marianne Directrice territoriale adjointe de la protection judiciaire de la jeunesse 
de la Loire 

PINOT Stéphanie 
 

Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Drôme-
Ardèche 

HUTTER Orianne Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Drôme-
Ardèche 

COUDER Denis Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Isère 

TARANTINO Carole Directrice territoriale adjointe de la protection judiciaire de la jeunesse 
Isère 

ANCEL Mélanie Directrice territoriale adjointe de la protection judiciaire de la jeunesse 
Rhône Ain 

CHANAL Magali Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne 

MOSTEFA Sébastien Directeur territorial adjoint de la protection judiciaire de la jeunesse 
Auvergne 

RENOUX Jean-Paul Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse « Les 
Savoie » 

RENAUD Isabelle Directrice territoriale adjointe de la protection judiciaire de la jeunesse 
«Les Savoie » 

CHAMBENOIS Céline Responsable de l’appui au pilotage territorial de la direction territoriale 
de la protection judiciaire de la jeunesse « Les Savoie » 

FRATCZAK Céline Responsable de l’appui au pilotage territorial de la direction territoriale 
de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain 

ETCHEVERRY Mayalen Responsable de l’appui au pilotage territorial de la direction territoriale 
de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain 

FORNONI Margot Responsable de l’appui au pilotage territorial de la direction territoriale 
de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne 

GODED-SURROCA Géraldine Responsable de l’appui au pilotage territorial de la direction territoriale 
de la protection judiciaire de la jeunesse Drôme-Ardèche 

BOUDON Sébastien Responsable de l’appui au pilotage territorial de la direction territoriale 
de la protection judiciaire de la jeunesse Loire 

 
 

Pour la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône, 
Et par délégation 

La directrice inter-régionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 
 

Christine LESTRADE 
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